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Avant l'échéance, 113

Après l'échéance, 1 74

Solidarité de l'action du porteur, 119

Contrainte par corps, 1 10

Tribunal compétent et Jarldiction commerciale, 117

Devant quelles cours les parties doivent-ellos comparaître ?. . . 118-181
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Paiement réel, 181-189
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Ce que l'on entend par lettres étrangères 7 207

Sont-elles distinctes des lettres domestiques ? .03

Dommages sur lettres tirées en Bas-Canada sur l'étranger a
négociée en Bas-Canada 209-210

La lettre doit être protestée faute de paiement, pour être sujette aux
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Le protêt faute d'acceptation ne sufSrait pas, 212
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L'acte 3, Quil. IV, chap. 14, s'applique-t-il encore au Haut-Canada, . 217
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Retraite et rechange : s'ils ont lieu en Bas<Canada, 220-221


